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Assemblée générale ordinaire 
le 24 juin 2020 à 19h00 
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Assemblée générale élective 
le 14 octobre 2020 à 19h00 (en visio-conférence) 
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Rapport moral du Secrétaire Général 
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Rapport de la 
commission des statuts de la réglementation  

 

Division qualifications 
 

 
 

 
Etat comparatif 

 

Licences compétitives 

Catégories 
Masculins Féminines 

2019-2020 2020-2021 Comparatif 2019-2020 2020-2021 Comparatif 

Moins de 12 ans 1682 1 246 - 436 418 299 - 119 

12/16 ans 1461 1 193 - 268 593 427 - 166 

Plus de 16 ans 1205 913 - 292 541 467 - 74 

Dirigeants 289 225 - 64 107 80 - 27 

Blanche dirigeants 29 26 - 3 4 9 + 5 

Indépendants 3 4 + 1 1 1 0 

Loisirs  41 - 67  11 - 23 

Total 4669 3 648  1664 1 294  

Licences non compétitives 

Loisirs 108   34   

Baby-hand 65 47 - 18 22 19 - 3 

Hand Ensemble 17 1 - 16 2 0 - 2 

Handfit 10 7 - 3 34 14 - 20 

Total 200 55 - 145 92 33 - 59 
 

Total Général 4869 3 703 - 1 166 1737 1 327 - 410 

 
 

Total 2020-2021 : 5 030 

 
Evénementielles masculins et féminins 

2019-2020 2020-2021 

1929 0 

 

Total global : 5 030 licenciés(es) pour la saison 2020-2021 
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Rapport de la 
commission des statuts & de la réglementation  

 

Division contribution mutualisée des clubs au développement 
(CMCD) 
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Rapport de la 
commission des statuts & de la réglementation  

 

 

Division équipements 
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Rapport de la Commission de discipline 
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Rapport de la 
commission Réclamations & Litiges  
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Rapport de la 
commission d’organisation des compétitions 
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Rapport de la 
commission d'arbitrage 

 

  

  

  

  

 , 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Juges-arbitres jeunes 

 

 
– 

– 

– 

 

 

 
– 

– 

- 

- 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Filière féminine - Joueuses nées en 2007 et 2008 

– 

– 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Filière masculine  

Joueurs nés en 2006 (01.09-31.12), 2007 et 2008 
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Rapport de la  
commission technique 

 

Formation de cadres 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Développement 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Événementiel 
 

 
 

 

 

 

 
 FESTI'HAND 
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Rapport de la 
Commission Développement 
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Rapport de la 
commission des finances 
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Projet de la 
commission des finances 

 

Budget prévisionnel 2021 
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Projet de la Commission des Finances 
Tarifs des licences 

 

   
Répartition 

Prix Total 
(3) 

Assurance 
Individuelle 

Accident 

Prix Total        
+ assur. 

IA 
   

 

Licence (1) 
part 

FFHandball 
(2) 

maison du 
Hand 

assurance 
RC 

Ligue Comité 

 Joueur                   

    Plus de 16 ans 23,75 € 6,00 € 1,17 € 12,65 € 7,75 € 51,22 € 2,08 € 53,40 € 

    12 et 16 ans 13,75 € 6,00 € 0,45 € 9,85 € 6,95 € 37,00 € 0,80 € 37,80 € 

    Moins de 12 ans 9,60 € 6,00 € 0,17 € 5,03 € 4,80 € 25,60 € 0,23 € 25,83 € 

 Blanche joueur                 

    Plus de 16 ans 23,75 € 6,00 € 1,17 € 12,60 € 4,00 € 47,52 € 2,08 € 49,60 € 

 Dirigeant                 

    18 ans et plus 10,80 € 6,00 € 0,42 € 8,40 € 4,00 € 29,62 € 0,78 € 30,40 € 

 Blanche dirigeant                 

    Plus de 16 ans 10,80 € 6,00 € 0,42 € 8,40 € 4,00 € 29,62 € 0,78 € 30,40 € 

 Non compétitive                 

    Handfit 17,00 € 6,00 € 1,14 € 1,00 € 1,00 € 26,14 € 1,86 € 28,00 € 

    Handensemble 5,90 € 6,00 € 0,40 € 1,00 € 0,00 € 13,30 € 0,70 € 14,00 € 

    Babyhand 9,60 € 6,00 € 0,17 € 1,00 € 1,00 € 17,77 € 0,23 € 18,00 € 

 Loisir                   

    16 ans et plus 17,00 € 6,00 € 1,14 € 8,60 € 5,00 € 37,74 € 1,86 € 39,60 € 

 Corpo                   

    Tous âges 17,75 € 6,00 € 1,17 € 12,60 € - 37,52 € 2,08 € 39,60 € 

 Evènementielle                 

    Tous âges (4) 0,00 € 0,00 € 0,05 € (4) 0,00 € 0,00 € 0,05 € (4) 0,10 € (4) 0,15 € (4) 
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Projet de la  
commission des finances 

État récapitulatif des engagements 
 
 

NOM DU CLUB : Montant 
Unitaire 

Somme 
due 

 

– Ré-affiliation départementale 

(1re affiliation gratuite) 
 

– Engagement équipes masculines : 
Plus de 16 ans _______ X 

Moins de 18 ans ou moins de 19 ans _______ X 

Moins de 16 ans _______ X 

Moins de 14 ans _______ X 

Moins de 12 ans _______ X 

 

– Engagement équipes féminines : 
Plus de 16 ans _______ X 

Moins de 18 ans ou moins de 19 ans _______ X 

Moins de 16 ans _______ X 

Moins de 14 ans _______ X 

Moins de 12 ans _______ X 

 

– Engagement moins de 10 ans 

8/9 ans _______ X 

6/7 ans _______ X 

 
 

 

 

80,00 € 

 
 

 
279,00 € 

 

136,50 € 
 

126,00 € 
 

114,50 € 
 

100,50 € 
 

 

 
279,00 € 

 

136,50 € 
 

126,00 € 
 

114,50 € 
 

100,50 € 
 

 
 

20,00 € 
 

20,00 € 
 

 

 

80,00 € 

 
 

 
_______ € 

 

_______ € 
 

_______ € 
 

_______ € 
 

_______ € 
 

 
_______ € 

 

_______ € 
 

_______ € 
 

_______ € 
 

_______ € 
 

 

 
_______ € 

 

_______ € 
 

 

 

A – TOTAL ENGAGEMENTS 

  

 

B – PARTICIPATION FINANCIERE DES CLUBS 

(en fonction de l'équipe évoluant au plus haut 
niveau) 

 

 
______ € 

 

 

 A + B MONTANT TOTAL A REGLER 
                 € 

 
====================================================================== 

 
REGLE PAR : Banque Postale  N° ________________   ou   C.B. N° ________________ s/ ____ 
 
 

DATE : ______________________________ MONTANT : __________________________ 
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Participation financière des clubs 
 
 
 
 
 
 

– 

– 

– 

– 

– 

– 
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Projet de la 
commission d'arbitrage 
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Projet de la 
commission technique 

 

Juges-arbitres jeunes 
 
 

– 

– 

– 

– 

– 

– 

– 
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Projet de la 
commission technique 

 

Filière masculine - Joueurs nés en 2008 et 2009 
"

 "
 

– 

– 

 

 

 

– 

– 

– 

– 

– 

– 

"

– 

– 

– 
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– 

– 

– 

– 
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Rapport de la 
commission technique 

 

Formation de cadres 

ANIMER 
 

 
 

ENTRAÎNER des enfants 
 

 

  

Rattrapage "Bloc 2" et "Bloc 4" des 2 sites de 2020-2021 : 
+ Certification 
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Projet de la 
commission technique 

 

Événementiel 
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Projet de la 
commission de développement 
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Projet de la 
commission d’organisation des compétitions 
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53 

 

Plus de 16 ans 
moins de 8 ans, moins de 10 ans, 
moins de 12 ans, moins de 14 ans 

moins de 16 ans, moins de 18 ans 
(ou moins de 19 ans) 
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- 
 

Aménagement selon le contexte sanitaire : 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule (score de la 

1ère phase 

conservée) 

- 4 matches en A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale sur le 

terrain neutre 

POULE BASSE 

2 poules de 3 

composées des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/4 de finales 

croisées en 

matches A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/4 de finales 

croisées en 

matches A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale sur terrain 

neutre entre 1 et 2 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

FINALITES de 

classement 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

(1 de A / 2 de B, …) 

- finale sur terrain 

neutre entre les 

vainqueurs des 

matches opposant 

1 de A / 2 de B et 

2 de A / 1 de B 

Etablissement d'un 

classement général 

suivant l'article 

107.4 pour 

déterminer les 

montées et 

descentes 
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- 

 

 

- 
 

 

 

- 
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- 
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- 

- 

- 

 

 la COC régionale. 
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Après un match joué en moins de 18 Région, le joueur ne pourra plus redescendre dans sa 

catégorie de jeu ainsi qu’en championnat départemental sous peine de match perdu sauf sur avis 

du médecin fédéral régional et/ou du médecin du site d’accession du pôle Île-de-France validé par 

la COC régionale. 
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Les dates sont déterminées par la COC fédérale (voir dates dans le calendrier ci-joint). 
 
 

 

- 
 

Aménagement selon le contexte sanitaire : 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule (score de la 

1ère phase 

conservée) 

- 4 matches en A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale sur le 

terrain neutre 

POULE BASSE 

2 poules de 3 

composées des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/4 de finales 

croisées en 

matches A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/4 de finales 

croisées en 

matches A/R 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale sur terrain 

neutre entre 1 et 2 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

POULE HAUTE 

2 poules de 4 

composées des 1/3 

et 2/4 de chaque 

poule en matches 

secs 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

- finale en matches 

A/R 

POULE BASSE 

1 poule de 6 

composée des 

5/6/7 de chaque 

poule en matches 

A/R 

FINALITES de 

classement 

- 1/2 finales 

croisées en 

matches A/R 

(1 de A / 2 de B, …) 

- finale sur terrain 

neutre entre les 

vainqueurs des 

matches opposant 

1 de A / 2 de B et 

2 de A / 1 de B 

Etablissement d'un 

classement général 

suivant l'article 

107.4 pour 

déterminer les 

montées et 

descentes 
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CALENDRIER MASCULIN SAISON 2021 - 2022 

MAJ 17.06.2021 
 

Journées 
Congés 
scolaires 

+ 16 ans 
- 18 ans 

ou - 19 ans 
- 16 ans - 14 ans - 12 ans - 10 ans - 8 ans 

1re 

div. 

2e 

div. 

3e  

div. 

Cpe 

Frce 
Exc Hon Exc. Hon. 

1re di v 

2e div 
IC  2007 Exc. Hon, 

1re div 

2e div 

3e div 

IC  

2008 

Chpt 

rég 

Nord 

Sud 

Nord 

Sud 
Tournois 

19-sept-21                                       

26-sept-21   1 1 1   DAR DAR DAR DAR DAR                   

03-oct-21   2 2 2   DAR DAR DAR DAR DAR                   

10-oct-21   3 3 3   DAR DAR DAR DAR DAR   CG CG CG           

17-oct-21   4 4 4   DAR DAR DAR DAR DAR   CG CG CG           

24-oct-21 Toussaint 5                                   

31-oct-21 Toussaint       Tour 1                             

07-nov-21 TIBY                           R1         

14-nov-21   6 5 5   DD DD DD DD DD   CG CG CG     D1 D1   

21-nov-21   7 6 6   DD DD DD DD DD   CG CG CG     D2 D2   

28-nov-21   R R R Tour 2 DD DD DD DD DD   1 1 1     D3 D3 1 

05-déc-21   8 7 7   R R R R R R1 R R R R2   D4 D4   

12-déc-21   9 8 8   DD DD DD DD DD   R R R   T1  D5 D5   

19-déc-21 Noël       Tour 3           R2/R3                 

26-déc-21 Noël                                     

02-janv-22 Noël                                     

09-janv-22   10 9 9   DD DD DD DD DD   2 2 2     1 1   

16-janv-22   R R R Tour 4 R R R R R   3 3 3     2 2 2 

23-janv-22   11 10 10   1 1 1 1 1   4 4 4     3 3   

30-janv-22   12 R R   R R R R R Fin Rég R R R R3   R R   

06-févr-22   13 1 1   2 2 2 2 2   5 5 5     4 4   

13-févr-22   14 2 2   3 3 3 3 3   R R R   T2  5 5 3 

20-févr-22 Hiver       Secteur                             

27-févr-22 Hiver                   IC 1,2,3                 

06-mars-22 Hiver                           
Fin 

Rég 
        

13-mars-22   1 3 3   4 4 4 4 4   6 6 6     6 6   

20-mars-22   2 4 4   5 5 5 5 5   7 7 7     7 7 4 

27-mars-22   3 5 5   R R R R R T1N 8 8 8     8 8   

03-avr-22   4 6 6   6 6 6 6 6   9 9 9     R R   

10-avr-22   5 7 7   7 7 7 7 7   10 10 10     9 9   

17-avr-22   R R R Zone 8 8 8 8 8   11 11 11     10 10 5 

24-avr-22 Printemps                   T2N R R R   T3        

01-mai-22 Printemps                                     

08-mai-22 Printemps                                     

15-mai-22   6 8 8   9 9 9 9 9   12 12 12     FA FA   

22-mai-22   7 9 9   R R R R R FIN 13 13 13   T4  FR FR   

29-mai-22 Ascension                                     

05-juin-22 Pentecôte                     R R R           

12-juin-22   8 10 10 FIN 10 10 10 10 10   14 14 14   FIN     FIN 

19-juin-22   FIN                                   

 

ID : Inter-Départementaux 

 

IC : Inter-Comités                   

 

IL : Inter Ligues 
 DR/1 : Délayages accession région ET 1re phase comité 

DD : Délayages départementaux 

 

DR : Délayages accession région 

 

R : Report 
 TR : tournois régionaux     
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CALENDRIER FÉMININ SAISON 2021-2022 
 

MAJ 17.06.2021 
 

Journées 
Congés 

scolaires 

+ 16 ans - 18 ans - 16 ans - 14 ans 
- 12 

ans 

1re div Cpe JBD 
Coupe 

Frce 
Exc. Hon. A B IC 2007 Exc. Hon. 

Chpt 

rég, 
IC 2008   

19-sept-21                             

26-sept-21   1     DAR  DAR  DAR  DAR              

03-oct-21   2     DAR  DAR  DAR  DAR              

10-oct-21   3     DAR DAR DAR DAR             

17-oct-21   4     DAR  DAR  DAR  DAR              

24-oct-21 Toussaint 5                         

31-oct-21 Toussaint     Tour 1                     

07-nov-21 TIBY                       R1   

14-nov-21   6     DD DD DD DD   CG CG     D1 

21-nov-21   7     DD DD DD DD   CG CG     D2 

28-nov-21   R   Tour 2 DD DD DD DD   1 1     D3 

05-déc-21   8     R R R R R1 R R   R2 D4 

12-déc-21   9     DD DD DD DD   R R TR1    D5 

19-déc-21 Noël     Tour 3         R2/R3           

26-déc-21 Noël                           

02-janv-22 Noël                           

09-janv-22   10     DD DD DD DD   2 2     1 

16-janv-22   R   Tour 4 R R R R   3 3     2 

23-janv-22   11     1 1 1 1   4 4     3 

30-janv-22   12     R R R R Fin Rég R R   R3 R 

06-févr-22   13     2 2 2 2   5 5     4 

13-févr-22   14     3 3 3 3   R R TR2    5 

20-févr-22 Hiver     Secteur                     

27-févr-22 Hiver               IC 1,2,3           

06-mars-22 Hiver                       Fin Rég   

13-mars-22   1     4 4 4 4   6 6     6 

20-mars-22   2     5 5 5 5   7 7     7 

27-mars-22   3     R R R R   8 8     8 

03-avr-22   4     6 6 6 6   9 9     R 

10-avr-22   5     7 7 7 7   10 10     9 

17-avr-22   R   Zone 8 8 8 8   11 11   National 10 

24-avr-22 Printemps                     TR3      

01-mai-22 Printemps                           

08-mai-22 Printemps                           

15-mai-22   6     9 9 9 9   12 12     FA 

22-mai-22   7     R R R R   R R TR4    FR 

29-mai-22 Ascension                           

05-juin-22 Pentecôte                       FIN     

12-juin-22   8   FIN 10 10 10 10   13 13 FIN     

19-juin-22   FIN               14 14       
 

ID : Inter-Départementaux IC : Inter-Comités                   

 
IL : Inter Ligues 

  
CF : Coupe de France 

DD : Délayages départementaux DAR : Délayages accession région 

 
R : Report 

  
FA / FR : finale aller / finale retour 

        
TR : tournois régionaux 
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MONTÉES / DESCENTES FIN SAISON 2021-2022 
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MONTEES / DESCENTES FIN SAISON 2021 - 2022 
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CATEGORIES D'ÂGE AUTORISÉES - SAISON 2021-2022 
 

 



 

82 
 

RÈGLEMENTS FÉDÉRAUX 
 

3.3.3 ———  
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition dans une même poule et en 

l’absence de réglementation particulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures 

suivantes (dans l’ordre) :  

1) par le nombre de points à l’issue de la compétition dans les rencontres ayant opposé les équipes à égalité entre 

elles,  

2) par la différence entre les buts marqués et les buts encaissés dans les rencontres ayant opposé les équipes restant 

à égalité après application de l’alinéa 1,  

3) par le plus grand nombre de but marqués à l’extérieur dans les rencontres ayant opposé les équipes restant à 

égalité après application de l’alinéa 2,  

4) par la plus grande différence de but sur l’ensemble des rencontres de la compétition,  

5) par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres de la compétition,  

6) par le plus grand nombre de licenciés(es) compétitifs(ives) à la date de l’assemblée générale fédérale, masculins 

ou féminins dans la catégorie d’âge concernée.  

Dans un souci de lisibilité, les classements sont arrêtés tout au long de la saison selon les règles ci-dessus.  

 
3.3.4 ———  
En cas d’égalité entre deux ou plusieurs clubs à l’issue d’une compétition regroupant plusieurs poules et en 

l’absence de réglementation particulière à la compétition, ceux-ci sont départagés selon les procédures 

suivantes (dans l’ordre) :  

1) par le nombre des points à l’issue de la compétition, calculé au quotient si nécessaire (nombre de points divisé 

par le nombre de matchs joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),  

2) par la plus grande différence de buts sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si nécessaire (nombre de 

buts divisé par le nombre de matchs joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts),  

3) par le plus grand nombre de buts marqués sur l’ensemble des rencontres, calculé au quotient si nécessaire 
(nombre de buts marqués divisé par le nombre de matchs joués en cas de poule avec un ou plusieurs exempts), 
4) par le plus grand nombre de licenciés(es) compétitifs(ives) à la date de l’Assemblée Générale Fédérale, 
masculins ou féminins dans la catégorie d’âge concernée. 

 
3.3.6 Déroulement jets de sept mètres  
Avant les jets de sept mètres, chaque équipe désigne à l’arbitre, à l’aide des numéros de maillots les cinq joueurs 

habilités qui effectueront chacun un tir, en alternance avec l’adversaire. L’ordre des tireurs est laissé au choix des 

équipes.  

Les autres tireurs et gardiens de but de chaque équipe doivent pendant la séance des jets être positionnés au centre du 

terrain.  

Les gardiens de but peuvent être sélectionnés et remplacés librement.  

Les gardiens de but peuvent être tireurs et les tireurs gardien de but (obligation de port de chasuble).  

Les arbitres désignent le but dans lequel auront lieu les tirs. Les arbitres désignent par tirage au sort l’équipe qui 

commence. L’équipe désignée lors du tirage au sort a le droit de choisir si elle commence ou termine la série de tirs.  

En cas d’égalité après les cinq tirs de chaque équipe au premier tour, une deuxième série de jets de sept mètres pour 

laquelle commence l’équipe qui n’a pas effectué le dernier jet de la série de tirs.  

Pour cette deuxième série :  

— chaque équipe désigne cinq joueurs habilités à tirer, les joueurs ayant participé à la première série peuvent être à 

nouveau désignés ;  

— à nombre de tireurs équivalent dès qu’une équipe prendra l’avantage elle sera déclarée vainqueur.  

Nota : cela signifie que, lors de la deuxième série des tirs au but, dès qu’une équipe dispose d’un but d’avance sur 

l’autre équipe (à nombre de joueurs ayant tiré équivalent), alors cette équipe est déclarée vainqueur.  

Si à l’issue de cette seconde série, les équipes sont toujours à égalité on recommence une autre série qui s’achèvera 

de manière identique à la seconde.  

Pour chaque série de jets de sept mètres, les joueurs autorisés à tirer et les gardiens de but autorisés sont les joueurs 

inscrits sur la feuille de match, qui ne sont pas disqualifiés ou temporairement exclus au coup de sifflet final de la 

rencontre.  

Les infractions graves commises pendant la période des jets de sept mètres doivent, dans tous les cas, être 

sanctionnées par une disqualification. En cas de disqualification ou de blessure d’un tireur ou d’un gardien de but, un 

remplaçant habilité à jouer doit être désigné.  

Pendant les tirs respectifs, seul le tireur, le gardien de but désigné et les arbitres peuvent se trouver sur la moitié 
du terrain concerné. 




